
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 8 (1900)

Heft: 4

Artikel: La mission d'Albert de Haller à Lausanne

Autor: Payot, Ed.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-9883

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-9883
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


8me annee. N° 4. Avril 1900.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LA MISSION D'ALBERT DE KALLER A LAUSANNE

EN 1757 1-

(Suite et fin.)

En philosophie, deux professeurs enseignaient comme ä

Berne ; le professor Ungues graecce et ethices et^le professor
philosophies. Le premier expliquait aux studiosisphilosophies,

qui dans les classes superieures du College avaient appris
quelques maigres rudiments de langue grecque, le Nouveau-

Testament ä raison de quatre heures par semaine ; mais

comme en eloquence la langue admirable des Hellenes etait

completement negligee, le professor grcscus etait naturelle-

ment force des l'abord de recommencer la grammaire. Ainsi

qu'ä Berne le professeur de grec devait ä Lausanne consa-

crer une seule heure par semaine ä la lecture des auteurs

profanes ; elle etait pendant la plus grande partie des quatre
annees de la division de philosophie donnee presque
completement ä la lecture d'Homere, ce qui prouve le sens litte-
raire et pedagogique des Vaudois de l'epoque.

Notre professor grcscus, pendant une sixieme heure enfin,

s'occupait d'ethique chretienne.

Le professeur de philosophie, qui avait aussi six heures

par semaine, etudiait la iogique, la p'hysique et la metaphy-

sique; les Reglements academiques de ij6o prescrivaient :

1 Par le prof. Haag; etude qui a paru dans le Neues Berner Taschenbuch

6dit6 par le D1' Türler, archiviste de l'Etat.
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« il imployera la liberte de philosopher en observant tou-

jours diligemment l'orthodoxie ».

Les etudiants de Lausanne, assurement, n'apprenaient pas

beaucoup de physique theorique et experimentale ; d'abord
le philosophus lui-meme, de Molin de Montagny, le succes-

seur de Pierre de Crousaz, n'eüt pas ete en etat de sonder

tous les mysteres de ce qu'il enseignait; les etudiants man-

quaient du reste d'une solide preparation mathematique.
Mais ä Lausanne, dans tous les cercles scientifiques, on

£tait persuade qu'il ne suffisait pas d'introduire dans le plan
des classes d'eloquence ou peut-eitre meme du college les

disciplines mathemathiques, l'arithmetique, l'algebre, la
geometric et la trigonometric ; mais on desirait un maitre special
de mathematique et de physique; on esperait d'autant plus
£tre ecoute qu'ä Berne, huit ans avant dejä, le Conseil et les

Bourgeois, contrairement aux propositions de la commission

scolaire, avaient decide de creer une chaire de mathemati-

ques avec un traitement de iooo Livres.
Le professeur de philosophic demanda instamment aux

deputes d'etre decharge de la physique, en meme temps
qu'on leur remettait tout un paquet de petitions demandant
la creation d'une chaire de mathematiques et de physique.
Une de ces petitions, dont l'auteur malheureusement ne nous
est pas connu, expose d'une maniere detaillee la marche

mdthodique qui devrait etre suivie dans l'enseignement
physico-mathematique ; c'est un travail remarquable ; il nous
montre que dans notre pays Rousseau n'etait pas seul ä

defendre, pour l'enseignement des mathematiques et de la

physique, les idees qu'il developpa cinq ans plus tard dans

l'Emile.
Albert de Haller presenta avec eloquence ces vceux au

gouvernement bernois et demanda la creation de la chaire

nouvelle ; heureusement pour Lausanne cela pouvait se

faire sans bourse delier. En effet le mathematicien et physicien
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de Treytorrens qui possedait dejä ä Lausanne une
collection remarquable d'instruments de physique et qui —
ainsi s'expriment les deputes — etait aux yeux de chacun

un homme avise, entendu et connaissait mieux que tout
autre la mathematique et la physique, s'offrit ä enseigner
* sans aucune pension » ces deux disciplines dans toute
leur etendue. Sur la recommandation des deputes, il fut
nomme par le gouvernement professor honorarius et eut au

sein de l'Academie un siege et une voix comme ses collegues
salaries. Louis de Treytorrens etait le fils de ce Frederic
de T. qui avait occupe la chaire de philosophie de 1724 ä

1737-
On accueillit avec joie ä Lausanne la nomination de Louis

de Treytorrens ; on la considera comme une preuve de

« la bienveillance des hautes autorites ».

Treytorrens avait, il est vrai, espere devenir avec le temps
professor Ordinarius et emarger au budget; les deputes
avaient aussi conseille ä Leurs Excellences, « si le sujet et
l'auditoire qui le suivrait rapportaient honneur et profit ä

l'Academie, de soutenir cette chaire et de la pourvoir d'un
traitement ». Mais leur voix ne fut pas ecoutee ; en 1760, de

Molin de Montagny mourut; le professor honorarius de

mathematiques et de physique se fit alors nommer en 1761

professeur de philosophie, et comme il n'y avait personne
qui voulüt enseigner de nouveau gratis la mathematique et
la physique, l'ancien etat de choses fut retabli.

Le professorjuris se trouvait en mauvaise posture vers le

milieu du siecle. Vicat, le professeur de jurisprudence, n'avait

aucun auditeur ; les etudiants n'etaient pas forces d'entendre
ses cours ; aussi lui arrivait-il communement, comme ä son

collegue de Berne, de pröcher devant des bancs vides. II
demanda au gouvernement, par le canal de Bonstetten et de

Haller, de decreter qu'un avocat ne put etre admis ä plaider
en pays welsche sans brevet etablissant qu'il avait suivi ä
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Lausanne un cours de droit naturel et de droit civil et subi

un examen satisfaisant.

Les deputes recommanderent chaudement cette requ&te

au gouvernement; il l'accueillit et notifia la chose par circulate

ä tous les officiers ministeriels de Vaud et Sarine.

On ne tint aucun compte, malheureusement, du vceu que
Vicat avait exprime et qui certes etait encore plus justifie
que le premier, d'introduire comme discipline obligatoire
l'histoire qui n'avait pas ä l'Academie la plus petite place
dans les classes d'eloquence. Vicat ne l'avait presente, du

reste, qu'avec une reserve timide en disant qu'il s'attendait
ä ne pas etre ecoute.

Les deputes nous renseignent aussi sur la discipline de

l'Academie ; ils se plaignent vivement de l'abus des vacan-

ces. Et de fait il y avait quelque chose ä dire. Les vacances

reglementaires etaient outrageusement allongees ; les etu-
diants en revenaient quand il leur plaisait ; il y avait aussi ä

tout moment des jours feries isoles, ä cause des reunions

academiques — nous dirions aujourd'hui des seances du

senat. II arrivait ainsi, en fin de compte, que les jours ou on

professait reellement formaient ä peine une demi-annee.

L'Academie — disons-le pour la disculper —• s'occupait de

toutes les affaires ecclesiastiques du pays romand ; de nom-
breuses seances etaient ainsi necessaires ; elles avaient lieu
le matin ou l'apres-midi, mais messieurs les etudiants
avaient quand meme conge toute la journee.

On reprochait surtout aux professeurs de temoigner aux
etudiants une mansuetude coupable, de porter dans les

censures un jugement trop general et trop bref sur les classes,

au lieu de tancer un chacun, de l'appeler nommement, de lui
reprocher ses fautes, de le louer de sa conduite, de repri-
mander les libertins devant tous leurs collegues et d'encou-

rager dans la vertu les bons sujets. Que dire des Etudiants

qui n'allaient pas ä l'eglise Comment tolerer une telle
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indifference On menaga les boursiers de leur enlever leur
« benefice » si ä l'avenir ils desertaient encore la grande
eglise les dimanches et jours de fete. On eleva aussi les

amendes pour ceux qui prolongeaient indüment les vacan-
ces ; celui qui faisait l'ecole buissonniere plus de six jours
etait denonce aux curateurs et puni comme il convenait.

Les jours isoles de conge furent supprimes.
Ce qui donna le plus ä faire aux deputes fut la question

des Irimestrans que d'innombrables petitions leur signals

rent des leur arrivee en pays welsche. Depuis la Reformation

les Impositionnaires, c'est-a-dire les theologiens qui
avaient termini leurs examens et regu l'imposition des mains,
etaient tenus de rester ä Lausanne comme les etudiants,

jusqu'ä ce qu'ils eussent une cure, de suivre les cours de

theologie et de se soumettre aux Reglements academiques ;

ils conservaient leurs subsides pendant ce temps. Mais cette
ordonnance presentait plus d'un inconvenient; aussi fut-il
decide, en 1706, que les impositionnaires ne seraient plus
tenus de resider ä Lausanne ; on en choisit 24 ; six d'entre

eux devaient rester trois mois ä Lausanne pour le service de

i'eglise : de lä leur nom de Trimestrans; ils recevaient par
an des honoraires de 120 livres ; l'Etat donnait ainsi pour
tous 2880 livres. Les pasteurs de Lausanne et des environs

pouvaient seuls utiliser ces trimestrans ; les autres, ä cause
de l'eloignement ou des frais de voyage, n'avaient aucun
secours ä attendre d'eux ; aussi beaucoup de pasteurs negii-
geaient-ils les devoirs de leur charge ou se voyaient-ils obliges

de sacrifier la moitie de leur traitement pour un
vicaire.

De tous cotes les serviteurs de Dieu affliges s'adresserent

aux deputes et implorerent leur aide.

L'institution des trimestrans avait cause un prejudice

grave ä l'Academie elle-meme. Les impositionnaires ne
devaient plus comme avant habiter Lausanne ; ils devenaient
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suffragants des pasteurs eloignes ou entraient dans une ecole

du pays ou de l'etranger. II y avait ainsi toujours trop peu
d'impositionnaires pour le trimestre et Ton etait souvent

force de donner I'imposition des mains ä de trop jeunes etu-
diants pour atteindre le chififre requis de trimestrans.

Sur la proposition des deputes, le gouvernement, en mai

de 1'annee suivante, decida que Ton choisirait desormais dix
bons impositionnaires dont le benefice annuel serait de

200 livres ; quatre devaient habiter Lausanne, un ä Aigle,
Orbe, Payerne, Moudon, Romainmotier et Aubonne, afin que
le service ne füt plus nulle part en souffrance. lis restaient
dans ces postes jusqu'au moment ou ils avaient une

cure.
La mission de Bonstetten et Haller valut une bonne

aubaine aux six regents du College ; trois heures de plus par
semaine leur furent imposees pour relever la latinite defail-

lante, mais leur traitement fut majore de 88 couronnes, de

sorte que le bachelier, c'est-ä-dire le regent de la classe

superieure, recevait 160 couronnes, et les cinq autres mai-

tres 120.

Les professeurs de l'Academie n'obtinrent pas memo

faveur, bien que leurs honoraires fussent superieurs de peu
ä ceux des regents du College ; par l'entremise des deputes
ils firent sentir la modicite de leurs ressources aux curateurs

qui repondirent: « Nous desirons vivement faire droit ä cette

demande ; mais diverses circonstances, notamment les

grandes depenses de l'Etat, ne permettent pas de la presenter

ä Leurs Excellences ; l'Academie est priee d'avoir encore

patience ».

V. de Bonstetten dit dans ses Souvenirs : « Haller et mon

pere furent envoyes ä Lausanne de la part du gouvernement
de Berne, pour y apaiser une quereile theologique. Voltaire
etait alors etabli ä Lausanne. Haller voulait chätier les dissi-

dens, mon pere prevint toute voie de rigueur ».
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Celui qui a parcouru et compare tous les documents de

notre mission ne peut comprendre ces paroles. On ne peut
dire que Bonstetten et Haller aient ete envoyes par le gou-
vernement bernois ä Lausanne pour y apaiser une querelle

theologique qui y avait surgi; 1'on ne saurait parier non plus
de dissidents contre lesquels apres enquete on avait dü

sevir. Ce que les curateurs de l'Academie ecrivirent ä Berne

ä cet egard et ce que nos deputes venaient faire ä Lausanne

ressort clairement des instructions speciales des curateurs

aux delegues du gouvernement; il y est dit:
« Au point de vue de la religion les deputes doivent etre

informes par nous curateurs que quelques proffesseurs n'ap-
puient pas avec assez d'energie sur les principaux dogmes

-qui distinguent l'Eglise reformee ; ils ne refutent pas avec

assez de serieux les erreurs qui lui sont opposees et ne s'en

tiennent pas avec assez de fidelite aux Livres symboliques
de l'Eglise helvetique ; dans les chaires ils prechent plus une
morale generale que les mysteres de la religion chretienne

et la revelation du salut.
» Vous poursuivrez avec zele, disent encore les curateurs

aux deputes, ces principes et d'autres qui paraissent mena-

cer la vraie foi; vous rechercherez avec impartiality les

causes et les moyens d'obvier au mal ».

C'est seulement dans l'enqu£te que les deputes ont appris
de « quelques personnes bien pensantes » qu'on s etait eloi-

gne de la pure doctrine de la religion chretienne et que
meme un impositionnaire avait defendu les theories soci-
niennes.

Les esprits bien pensants etaient des ecclesiastiques vau-
dois qui se plaignirent par lettre aux deputes de l'impiete de

leurs collegues. Mais eux aussi s'exprimerent dune maniere

generale comme les deputes dans leur rapport au gouvernement

; nulle part on ne voit apparaitre dans un des nom-
breux documents du dossier un nom, une personnalite ä
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laquelle, en termes precis, on reprochät d'etre infidele ä la

formula consensus. On ne nous fait pas non plus connaitre

1'impositionnaire accuse de socinanisme. Ce n'etaient que de

vagues imputations ; aussi l'enquete ne donna-t-elle pas de

resultats tangibles, autrement ils eussent ete consignes dans

nos actes et les deputes n'auraient pas ose taire dans leurs

rapports les noms des dissidents. Bonstetten, comme Haller,,
aurait aussi frappe ceux-ci ou plutot l'autorite les aurait

poursuivis.
La seule chose vraiment positive de l'enquete est le passage

cite plus haut de Yexpositio religionis christiance de

Secretan, comme aussi Secretan est la seule personnalite ä

laquelle les deputes crurent devoir adresser des rcmontran—

ces. Mais il n'y avait pas de raison d'agir avec plus de seve-

rite contre lui : il avait remis aux deputes ses cours manus-
crits et pouvait ainsi prouver qu'il n'avait jamais enseigne

quoi que ce soit de contraire ä la formula consensus. L'ex-
position de ses principes religieux, qui se trouve aussi dans

nos documents et dans laquelle il proteste contre l'accusa-

tion de socianisme, se termine par ces mots :

« Enfin je persiste ä deplorer avec une grande amertume

qu'on voie tranquillement l'atheisme, l'indifferentisme, des-

maximes execrables sur les moeurs et autres impietes se

montrer ä decouvert dans notre pays, soit dans les conversations,

soit dans des ecrits abominables qui se repandent
tous les jours, comme s'il n'y avait rien ä craindre, meme

pour la societe civile, quand ces principes pernicieux vien-
draient ä gagner le dessus. »

Le conseiller Charles-Emmanuel de Bonstetten mourut en
Fan 1773, son fils ecrivit les Souvenirs en 1831 ; il s'ecoula
ainsi soixante annees entre le moment oü le pere raconta ä

son fils sa mission ä Lausanne et celui oü ce dernier ecrivit
dans ses Souvenirs les lignes qui nous occupent, et cela

dans sa quatre-vingt-sixieme annee.
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Dans ce long espace de temps, le souvenir d'une conversation

peut s'etre trouble ; aussi comprend-t-on facilement

que M. Üe Bonstetten, dont les ecrits anterieurs meritent
cependant toute confiance, ait prete ä son pere des paroles

qu'il ne peut pas avoir prononcees.
« Voltaire etait alors etabli ä Lausanne. » De cette

phrase on doit conclure que V. de Bonstetten a admis une
relation entre le sejour de Voltaire ä Lausanne et l'enquete
,sur l'Academie.

L'on pourrait en effct se representer que les curateurs de

l'Academie ont reclame une discipline plus stricte pour pro-
teger l'Eglise vaudoise contre les ecrits de ce railleur dange-

reux — etavec un peu de fantaisie l'on donnerait ainsi ä toute
l'affaire comme une couleur litteraire qui rendrait la mission

beaucoup plus interessante ; mais comme aucun document ne

contient une allusion ni directe ni indirecte ä Voltaire et ä

son influence sur l'etat religieux du pays, nous maitriserons

notre fantaisie et nous garderons bien, connaissant les

devoirs de l'historien, de hasarder des affirmations teme-
raires.

Prof. Haag, traduit par
Ed. Payot.

LE PASTEUR MONACHON

On lit dans le Journal du professeur Pichard sur la
Revolution helvetique, que j'ai publie en 1891, que le 4 mars 1798,

le citoyen Monachon, ci-devant ministre ä Carouge, s'etait

presente devant l'Assemblee provisoire du Pays de Vaud ä

Lausanne, porteur d'un message du Directoire framyais. II
etait l'envoye de Felix Desportes, resident de France ä

Geneve. Le message annongait que le gouvernement frangais

venait de renoncer ä introduire dans notre pays le Systeme

de l'unite complete et que le Pays de Vaud allait constituer
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